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 Article unique Article unique Article 1er

 La loi n° 2010-729 du 
30 juin 2010 tendant à sus-
pendre la commercialisation 
de biberons produits à base 
de bisphénol A est ainsi mo-
difiée : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

Loi n° 2010-729 du 30 juin 
2010 tendant à suspendre la 

commercialisation de 
biberons produits à base de 

bisphénol A 

1° Dans son intitulé, 
les mots : « suspendre la 
commercialisation de bibe-
rons produits à base de bis-
phénol A » sont remplacés 
par les mots : « la suspension 
de la fabrication, de 
l’importation, de 
l’exportation et de la mise sur 
le marché de tout condition-
nement à vocation alimen-
taire contenant du bisphé-
nol A à compter du 1er juillet 
2012 ». 

1° À l’intitulé, les 
mots : « biberons produits à 
base de bisphénol A » sont 
remplacés par les mots : 
« tout conditionnement com-
portant du bisphénol A et 
destiné à recevoir des pro-
duits alimentaires » ; 

1° Non modifié 

Art. 1er. – La fabrica-
tion, l’importation, l’exporta-
tion et la mise sur le marché à 
titre gratuit ou onéreux de bi-
berons produits à base de bis-
phénol A sont suspendues 
jusqu’à l’adoption, par 
l’Agence française de sécuri-
té sanitaire des aliments, d’un 
avis motivé autorisant à nou-
veau ces opérations. 

2° À l’article 1er, les 
mots : « biberons produits à 
base de » sont remplacés par 
les mots : « tout condition-
nement à vocation alimen-
taire contenant du ». 

2° L’article 1er est ain-
si rédigé : 

« Art. 1er. – La fabri-
cation, l’importation, 
l’exportation et la mise sur le 
marché à titre gratuit ou oné-
reux pour un usage alimen-
taire de tout conditionnement, 
contenant ou ustensile com-
portant du bisphénol A sont 
suspendues à compter du 
1er janvier 2014 jusqu’à ce 
qu’un avis de l’Agence na-

2° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. 1er. – La fabri-
cation, l’importation, 
l’exportation et la mise sur le 
marché à titre gratuit ou oné-
reux de tout conditionnement, 
contenant ou ustensile com-
portant du bisphénol A et 
destiné à recevoir des pro-
duits alimentaires pour les 
nourrissons et enfants en bas 
âge au sens des a et b de 
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tionale de sécurité sanitaire 
de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail 
autorise la reprise de ces opé-
rations. Si ces conditionne-
ments, contenants ou ustensi-
les sont destinés à recevoir 
des produits alimentaires 
pour les nourrissons et en-
fants en bas âge au sens des a
et b de l’article 2 de la direc-
tive 2006/141/CE de la 
Commission, du 22 décembre 
2006, concernant les prépara-
tions pour nourrissons et les 
préparations de suite et modi-
fiant la directive 1999/21/CE, 
cette suspension prend effet à 
compter du 1er janvier 
2013. » ; 

l’article 2 de la directive 
2006/141/CE de la Commis-
sion du 22 décembre 2006 
concernant les préparations 
pour nourrissons et les pré-
parations de suite et modi-
fiant la directive 1999/21/CE 
sont suspendues à compter du 
1er janvier 2013, jusqu’à ce 
que le Gouvernement, après 
avis de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du travail, 
autorise la reprise de ces 
opérations. 

« Cette suspension 
prend effet, dans les mêmes 
conditions, au 1er janvier 
2015 pour tout autre condi-
tionnement, contenant ou us-
tensile à usage alimentaire 
comportant du bisphé-
nol A. » ; 

   
Art. 2. – Dans les deux 

mois qui suivent la publica-
tion par l’Institut national de 
la santé et de la recherche 
médicale de son expertise 
collective sur les perturba-
teurs endocriniens et au plus 
tard le 1er janvier 2011, un 
rapport présentant les mesu-
res déjà prises et celles envi-
sagées pour diminuer l’expo-
sition humaine à ces produits 
est adressé par le Gouverne-
ment au Parlement. 

3° L’article 2 est 
abrogé. 

3° L’article 2 est ainsi 
rédigé : 

« Tout conditionne-
ment comportant du bisphé-
nol A et destiné à recevoir 
des produits alimentaires doit 
comporter un avertissement 
sanitaire déconseillant son 
usage aux femmes enceintes 
et aux enfants de moins de 
trois ans du fait de la pré-
sence de bisphénol A. 

3° Alinéa sans modifi-
cation 

« Art. 2. – Tout … 

… comporter, dans des 
conditions fixées par décret,  
un …                    enceintes, 
aux femmes allaitantes et 
aux … 
                  … bisphénol A. » 

  « Un rapport d’étape 
élaboré par l’Agence natio-
nale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du travail 
sur les substituts au bisphé-
nol A ainsi que leur innocuité 
et leur adaptation pour 
l’utilisation dans la fabrica-
tion des plastiques et résines 
à usage alimentaire est com-
muniqué par le Gouverne-
ment au Parlement au plus 
tard le 31 octobre 2012. » 

Alinéa supprimé 
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Article 2 (nouveau)

   Après l’article 
L. 215-2-3 du code de la 
consommation, il est inséré 
un article L. 215-2-4 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 215-2-4. –  
Les agents mentionnés à 
l’article L. 215-1 sont habili-
tés à rechercher et à consta-
ter, dans les conditions pré-
vues au présent livre, les 
infractions à la loi 
n°2010-729 du 30 juin 2010 
tendant à suspendre la com-
mercialisation de tout condi-
tionnement comportant du 
bisphénol A et destiné à rece-
voir des produits alimentai-
res. » 




